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LaES ÉVÉNEMENTS 
H y a eu épreuve et contre-épreuve. Quand le Front populaire était au 

pouvoir et appliquait ses doctrines, ie chômage augmentait. Depuis 
que d'autres sont au pouvoir et ont pris le contrepied des dites doc-
trines, le chômage diminue sensiblement. 

Dans le remarquable discours ra-
diodiffusé de M. Paul Reynaud, il y a, 
entre bien d'autres choses, un déve-
loppement sur le chômage particuliè-
rement instructif. 

C'est un exemple qu'il est impor-
tant de souligner et de mettre en va-
leur pour que renseignement n'en soit 
pas perdu. Il révèle à plein la dupe-
rie des promesses socialistes et le 
mal qu'elles font à ceux qui s'y lais-
sent prendre. On y voit en action le 
mensonge de ces formules en raccour-
ci, de ces « slogans » qui semblent 
faits de bon sens limpide et d'évi-
dente vérité, qui ont la-prétention'de 
ramasser en quelques mots frappants 
des problèmes extrêmement com-
plexes et d'en fournir la facile solu-
tion. Leur trompeuse rigueur logique 
séduit les esprits simplistes, les ali-
mente pour la propagande d'argu-
ments qu'ils croient irrésistibles et 
les enflamme d'un enthousiasme qui 
ne connaît pas d'objections. 

Pauvres gens ! C'est sur les faits 
que leurs illusions vont se briser. 

*** 
On n'a pas oublié l'ardente et te-

nace campagne d'affiches, de tracts 
et de discours menée pendant des 
années contre le chômage sous l'im-
pulsion de la C.G.T. Elle avait trouve 
le remède. Oh ! ce n'était pas comph-

-qwi ! Il suffisait :1e réduire les heu-
res de travail. Et partout, et toujours, 
l'inlassable propagande allait répé-
tant : pour tuer le chômage, il faut 
instituer la semaine de 40 heures ! 

En ressassant cette formule à lon-
gueur de journée pendant des mois 
et des mois on finit par « mettre çà 
dans la tête » des « masses » et dès 
que le Front populaire arriva au pou-
voir — bien qu'elle ne fut pas dans 
son programme — il appliqua la 
dite « réforme » sur la production 
française comme on applique un 
coup*de massue sur la tete !... Sans 
plus se soucier de savoir ce que fe-
raient les autres pays et si, en tuant 
l'exportation, on n'allait pas suppri-
mer du travail à un nombre d'ou-
vriers beaucoup plus grand que celui 
des équipes supplémentaires embau-
chées pour compenser les huit heu-
res hebdomadaires perdues. 

*** 
On appliqua la réforme et puis on 

attendit le succès !... Magnifique, le 
succès ! 

Au lieu de diminuer, le chômage 
augmenta et d'abord, en des propor-
tions considérables, le chômage par-
tiel. D'une semaine à l'autre les tris-
tes statistiques publiées par le minis-
tère du travail marquaient la montée 
du fléau ! Malgré les embauchages 
massifs des Compagnies de chemin 
de fer enlevant aux champs plus de 
gQ.OOO cultivateurs ; malgré les tra-
vaux — si l'on ose dire ! — de l'Ex-
position que l'on perpétuait bien au 
delà du temps prévu (si bien que sur 
six mois d'existence, cette Exposition 
avait quatre mois de retard) ; malgré 
la production au ralenti dans les 
usine» de la défense nationale, la li-
gne du " chômage montait toujours 
sur les graphiques hebdomadaires. — 
Beau résulat : on avait frappe le com-
merce de paralysie, on avait diminue 
la production, donc augmente le prix 
de la vie, on avait tari les sources ou 
s'alimentent les caisses de l'Etat, on 
avait appauvri le pays et tout cela 
pour aboutir à augmenter le nombre 
des sans-travail ! 

JL 

Donc la politique, soi-disant ou-
vrière, du Front populaire avait com-
plètement échoué. Pis encore, elle 
avait aggravé le mal qu'elle se pré-
tendait seule capable de guérir. 

Tandis que la politique toute diffé-
rente inaugurée il y a environ 10 
mois a déjà considérablement amé-
lioré la situation. C'est ce que démon-
tre M. Paul Reynaud avec des rensei-
gnements précis et circonstanciés. 

Depuis les décrets-lois du 12 no-
vembre la bataille contre le chômage 
se livre semaine après semaine et cet-
te bataille on est en train de la ga-
gner malgré des influences qui sem-
blaient contraires : rappels sous les 

drapeaux, diminution des grands tra-
vaux publics, accroissement des heu-
res supplémentaires. 

On avait dit que les heures supplé-
mentaires augmenteraient le nom-
bre des chômeurs totaux ou partiels. 
A cela, voici comment répond M. 
Paul Reynaud : 

« Je le regrette pour certains pro-
« phètes, je m'en réjouis pour le 
« pays : c'est le contraire que nous 
« constatons. 

« En novembre dernier, il y avait 
« seize salariés sur cent faisant 
« moins de quarante heures. En 
« juin ces ouvriers défavorisés ne 
« sont plus que sept sur cent, soit 
« moins de la moitié. 

« Quant au chômage total, voici 
« les chiffres. Ils sont plus impres-
« sionnants encore : 

« Au début de l'application de no-
•« tre plan, en novembre dernier, il y 
« avait 39.000 chômeurs de plus qu'en 
« novembre 1937. Le 3 juin, il y en 
« avait 4.0Q0 de moins qu'un an au-
« paravant. Le 10 juin 6.000 de 

x< moins qu'un an auparavant. Le 17 
« juin, 11.000 de moins. Le 24 juin, 
« 13.000 de moins. Le 1er juillet, 14 j 
« mille de moins. Le 8 juillet, 16.000 ! 
« de moins. Le 15 juillet, 18.000 de j 
« moins. Le 22 juillet, enfin, dernier 
« chiffre connu, 21.500 de moins. 

« Ces statistiques que publie le mi-
« nistère du travail les avoz-vous lues 
« dans vos journaux ? Quels sont les 
« vrais défenseurs de la classe ou-
« vrière qui né se réjouiraient pas de 
« pareils résultats ? » 

Eh ! oui, tousi devraient s'en ré-
jouir. Même ceux dont ces résultats 
démentent les théories et prouvent 
qu'ils se sont trompés. 

II y a eu épreuve et contre-épreuve. 
Quand le Front populaire était au 
pouvoir et qu'il appliquait ses doctri-
nes', le mal augmentait formidable-
ment. Depuis que d'autres sont au 
pouvoir et ont pris le contre-pied des 
dites doctrines, le mal a considérable-
ment diminué. 

Pour tous ceux qui ne sont pas de 
parti pris la démonstration est faite 
et elle est convaincante. 

Emile LAPORTE. 

UN PETIT MOT D'ECRIT. 

Règne de l'arbitraire 
« Ingrate mission » sans doute, com-

me le dit le rapport que M. Joseph Capi-
taux a présenté au nom de la commis-
sion de contrôle de l'Exposition 1937, de 
.« l'Expo 37 », « ingrate mission » que 
celle qui consiste à dire la vérité sur les 
résultats de cette manifestation qui de-
vait être la grande victoire du Front 
populaire. 

Et pourtant ce pags a besoin de con-
naître la vérité. Ce pags a besoin de 
connaître où est allé son argent alors que 
cet argent était si nécessaire aux be-
soins de la défense nationale. 

Car voici les résultats financiers de 
V « Expo » ; 1.468 millions de dépen-
ses, 168 millions de recettes, donc 1.300 
millions de déficit. 

Mais quoi ? dira-l-on, les crédits ont 
été votés par le Parlement, le Parlement 
était fixé, et a accepté. 

Non pas ! Car pour faire voter les 
crédits par le Parlement on a —■ dit le 
rapport — gonflé les prévisions de re-
cettes et réduit les prévisions' de dépen-
ses. 

En toute connaissance de cause ? 
Nous ne savons. Mais passons... 

Toujours est-il que les crédits votés 
ont été insuffisants et que les recettes 
prévues n'ont jamais été trouvées. 

Pourquoi ? C'est ici que le rapport de 
lu commission de contrôle est fort expli-
cite. , , 

« Désordre administratif, desordre 
technique, gâchis », dit en substance ce 
rapport, « telles sont les causes du défi-
cit. » , s 

Mais enfin, personne n était donc la 
pouf surveiller? Personne ne comman-
dait ni ne dirigeait ? 

A cette question le rapport répond 
par une autre question qui est significa-
tive 1 « Les responsabilités ne vien-
draient-elles pas de très haut ! Des 
pressions ne se seraient-elles pas exer-
cées ? » 

Grave interrogation. 

Informations 
M. Albert Lebrun dans le Luxembourg 

Le président et sa suite sont arrivés 
jeudi vers 12 h. 45 à Colmar-Berg. Le 
chef de l'Etat français a d'abord été reçu 
dans la cour d'honneur du palais par 
M. Conet d'Huart, grand maréchal de 
la cour ; un détachement de 70 hom-
mes en grand uniforme rendait les hon-
neurs et le président le passa en revue. 

A la porte du palais, le président de 
la République fut reçu avec infiniment 
de bonne grâce par la grande-duchesse 
Charlotte, qu'accompagnaient son mari 
le prince Félix de Bourbon-Parme et le 
grand-duc héritier Jean, âgé de 18 ans. 

Un déjeuner auquel assistaient 40 
convives a été donné en -l'honneur du 
Président de la République par la Gran-
de-Duchesse Charlotte de Luxembourg. 

Lors de la réception organisée en son 
honneur, à la légation de France, M. Al-
bert Lebrun dut paraître au balcon, tan-
dis que la foule, après avoir entonné la 
,« Marseillaise », donnait libre cours à 
son enthousiasme, qui fut alors indes-
criptible. 

Parlementaires français à Londres 
M. Yvou Delbos, M. Grumbach et un 

certain nombre de leurs collègues du 
groupe parlementaire franco-anglais sont 
arrivés jeudi matin à Croydon, venant 
de Paris. Ils ont été salués à leur des-
cente d'avion par M. Roger Cambon, 
chargé d'affaires de l'ambassade de 
France. 

Les autres membres de la délégation 
arriveront demain afin d'assister aux 
réunions de l'Association parlementaire 
franco-britannique. 

Les conversations de Moscou 
Le fait que les pourparlers ont suffi-

samment avancé pour permettre la dis-
cussion des détails pratiques de l'accord 
anglo-franco-russe montre que les diver-
gences subsistantes ne sont pas considé-
rées de part ou d'autre comme insurmon-
tables et que, pour en venir à bout, les 
militaires pourront rendre plus aisé le 
chemin des diplomates. 

M. Molotov a maintenant déclaré lui-
même que les. missions militaires qui 
vont commencer leurs travaux permet-
tront l'élimination des divergences sub-
sistantes. Il semble donc que le gouver-
nement soviétique serait enfin disposé à 
se laisser convaincre de la détermination 
nouvelle des puissances occidentales à 
contrecarrer les agressions. 

L'Union des Polonais à M. Daladier 
L'Union des Polonais en France a 

adressé à M. Edouard Daladier, prési-
dent du conseil, urne lettre qui lui pré-
sente, au nom de toute l'émigration polo-
naise « l'expression de sa profonde re-
connaissance et l'assure en même temps 
que toute l'émigration polonaise en 
France est prête aux plus grands sacri-
fices pour la défense des principes et 
l'intégrité des frontières de la France et 
de la Pologne ». 

Le rapatriement des trésors de Biibao 
Le vapeur espagnol « Monte-Alber-

tia » a terminé maintenant le charge-
ment dés caisses entreposées dans le 
magasin des douanes de La Pallice. Il 
doit, toutefois, attendre, avant de pren-
dre le départ prévu dans une dizaine de 
jours, l'arrivée de caisses transférées 
dans diverses succursales de la Banque 
de France. Déjà sont arrivées notam-
ment celles qui étaient déposées à Sain-
tes et, encore hier, quatre-vingt-treize 
caisses venant de Fontenay-le-Comte, où 
elles avaient été transportées le 28 août 
1938 par camion auto. 

Rappelons que tous ces déplacements 
s'effectuent sous la protection des gen-
darmes. 

Négociations roumano-hongroises 
Un message de Budapest annonce que 

les négociations commerciales hungaro-
roumaines ont repris à Sinaïa et que les 
délégués hongrois seraient disposés à 
accorder certaines concessions à la thèse 
roumaine. 

Les négociations de Tokio 
On croit savoir que sir Robert Crai-

gie, ambassadeur de Grande-Bretagne, a 
proposé d'éliminer des conversations 
nippo-britanniques les questions écono-
miques prévues à l'ordre du jour poux 
donner à la conférence le maximum de 
chances de succès, en limitant l'éten-
due des questions qui doivent y être 
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Mais la note est là à pager. Mais il g 
a encore des faillites coûteuses. Il y a 
des procès... 

Et pour ces procès, sans doute, des 
avocats... Est-ce que par hasard la pré-
caution n'a pas été prise de désigner à 
l'avance ces avocats ? Encore une ques-
tion. 

Nous ne pouvons faire que nôtre la 
conclusion du rapport qui a paru au 
Journal Officiel. 

« Ce fut, dit cette conclusion, le règne 
de l'arbitraire. » 

On était alors sous le ministère Blum. 

de 
blo-

débattues au maintien de la paix 
l'ordre à Tien-Tsin et à la levée du 
eus. 

M. Kato aurait refusé catégoriquement 
la proposition britannique en soulignant 
qu'elle va à l'encontre de l'esprit de 
l'accord Arita-Craigie et aurait déclaré 
que le gouvernement japonais considère 
que la conférence ne sera couronnée de 
succès qu'à la condition que, du côté 
britannique, on accepte les demandes 
japonaises intégralement. 

Les attentats d'Angleterre 
Un membre de l'armée républicaine 

irlandaise, déporté d'Angleterre, a dé-
claré que toutes les troupes de l'armée 
républicaine irlandaise, au nombre de 

•f&tWù étaient mobilisées et que « la 
force expéditionnaire » en Angleterre 
comptait 400 soldats. 

Aussitôt que l'un d'entre eux est dé-
porté, a-t-il dit, un autre prend sa place. 

Le déporté a annoncé que Londres se-
rait « bombardé » avant quinze jours. 

La présidence des Etats-Unis 
M. Robert Taft, sénateur républicain 

de l'Etat d'Ohio, a déclaré qu'il poserait 
sa candidature aux élections présiden-
tielles des Etats-Unis de 1940. 

EN PEU DE MOTS... 

— Pendant la troisième semaine du 
mois d'août, la Roumanie aura 900.000 
hommes sous les drapeaux. 

— Une sage-femme, âgée de 72 ans, 
demeurant à Metz « a mis au monde » 
4.138 enfants en 50 ans. Elle vient de cé-
lébrer ses noces d'or professionnelles. 

— 2.050 réfugiés espagnols (540 fem-
mes, 1.160 hommes, 350 enfants), sélec-
tionnés parmi les plus vigoureux et les 
plus travailleurs dans les divers camps 
de réfugiés français, ont quitté la France 
à destination du Chili, où dès leur ar-
rivée, ils trouveront selon leur spécia-

— Le bilan hebdomadaire de la Ban-
que de France, pour la semaine du 20 
au 27 juillet 1939, fait ressortir une en-
caisse-or de 92.266.003.211 fr. 48 sans 
changement sur la semaine précédente. 

— La commission spéciale désignée 
par le Comité d'érection du monument 
au président Poincaré vient d'établir le 
règlement du concours pour l'exécution 
dudit monument. Ce concours est ré-
servé aux artistes sculpteurs et archi-
tectes français. —i L'aviateur allemand Gabier a battu 
le record international de distance pour 
petits avions, en accomplissant 1.915 
kilomètres en 14 h. 30'. 
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L'ACTUALITÉ 

Histoires italiennes. 

Un Italien rencontre un Italien : 
— Comment cela va-t-il ? 
— Ça va mieux ! — ??? 
— Mieux que Vannée prochaine, bien 

entendu... ; 

Les restrictions alimentaires inspirent 
beaucoup les auteurs de pasquinades. 
Par exemple : 

— Savez-vous pourquoi le café a été 
supprimé en Italie ? C'est de peur qu'il 
ne tienne les Italiens éveillés I 

Ou bien : 
Un étranger, au restaurant, demande 

du beurre. On lui en apporte, il le goûte, 
fait la grimace et dit simplement : 

— Maintenant, je comprends pour-
quoi vous préférez les canons ! 

* ** 
Mussolini a créé, en bordure du Fo-

rum, une avenue nouvelle, la Via del Im-
pero. Voici comment les esprits railleurs 
la décrivent : 

« La voie de l'Empire, voulue, impo-
sée et inaugurée par Mussolini, part du 
Colisée, et, de ruine en ruine, aboutit au 
palais de Venise... » 

Histoires hitlériennes. 

Il paraît que le maréchal Goering a 
renoncé à porter sur sa poitrine toutes 
les décorations qu'il a gagnées. Il suc-
combait sous le fardeau. 

Désormais, il ne portera plus qu'une 
plaquette, avec ces deux lettres : S. K. 

Lesquelles signifient : Sie Katalog. 
(Voyez le catalogue /) 

* ** 
On sait que les paysans d'Autriche 

se saluent en disant : Gruss Gott ou, à 
la manière franciscaine : « Lomé soit 
Jésus-Christ ! » On les a obligés à rem-
placer cette salutation par le classique 
Heil Hitler! D'où l'histoire qu'on va 
lire. 

Le Fùhrer se promène dans la cam-
pagne viennoise. Fatigué, il s'asseoit à 
l'ombre d'un calvaire. Vient à passer un 
vieux paysan qui salue le crucifix en di-
sant : Heil Hitler ! 

Le Fùhrer lui-même trouve que c'est 
excessif et il fait des remontranlces au 
campagnard. 

— Voyons, il faut de la mesure et 

La es Fêtes d'août 
Les blés ondulent au vent du soir ; 

août est la fête des moissons. Sur la 
terre, à l'infini, la faucille va étendre 
le manteau somptueux des gerbes et 
les meules vont dresser leurs buttes 
d'or sous l'écran fabuleux du ciel. 
Puisse la récolte être heureuse pour 
que la joie demeure à la maison... 

Après les dures journées, la ferme 
sera en joie ; les chariots fleuris ren-
treront dans le soir apaisé et chacun 
couronnera le travail de l'été dans les 
chansons et dans les danses. On revi-
vra la vieille tradition de la « passée 
d'août » qui est, depuis des siècles, 
en honneur dans nos provinces. Tout 
le mois la tâche des travailleurs agri-
coles a été ardue car ainsi que le dit 
justement le dicton : « Celui qui 
paresse en août doit quitter les 
champs et partir en ville ». Il est 
donc juste qu'après la peine vienne 
le plaisir. Le moment est venu de ré-
compenser le labeur. Comme on chan-
en Rourgogne et en Franche-Comté : 

« Arrivez tertous, 
C'est ici qu'on donne 
Aux gens qui moissonnent 
La bonne soupe aux choux... » 

Seulement, le menu est infiniment 
plus copieux et choisi. Au milieu de 
la cour, une table couverte de solides 
victuailles est dressée et tout le per-
sonnel se groupe autour des maîtres. 
Le repas commencé à midi dure tout 
l'après-midi, on boit bien et on mange 
de même. Toutefois, on prend le 
temps d'aller en cortège chercher la 
dernière gerbe qu'on plante en terre 
et autour de laquelle tout le monde 
danse en rond, en chantant une vieil-
le complainte dont le passage le 
plus marquant est celui-ci : 

« Notre jeune maîtresse 
Entrez dedans le rond 
Et puis baillez la gerbe 
Aux gens de la maison. » 

C'est alors que la fille du fermier, 
ou, à défaut, sa femme sépare la ger-
be et en distribue les épis en échange 
d'un baiser sans façon. Après quoi, 
on tire des coups de fusil, on se re-
met à table, puis on danse et il arrive 
que la fête dure ainsi jusqu'à l'aube. 

La moisson n'est pas célébrée par-
tout de la même manière, mais par-
tout elle donne lieu à des réjouissan-
ces. Même dans des pays lointains 
de mœurs primitives, la chute des 
gerbes est l'occasion d'une pratique 
qui s'apparente plus ou moins avec 
les coutumes de nos campagnes. Ici, 
on confectionne avec la plus belle 
botte une couronne qui est portée 
solennellement à la plus jolie fille du 
village. Là, elle est brûlée et sa cen-
dre est dispersée sur les champs afin 
de rendre la terre favorable à la ré-
colte future. Ailleurs1, on la dépose à 
l'église, sur l'autel où elle reste jus-
qu'au jour des semailles. Il arrive 
même qu'un animal soit mis à mort 
auprès de la dernière gerbe, puis sa 
chair est répartie entre les assistants 
qui s'en vont l'enfouir dans leur terre 
avec quelques grains de la récente 
moisson. 

Autant de traditions de l'antiquité 
la plus lointaine, plus ou moins mo-
difiée au cours des siècles. Chez les 
Romains, le mois tout entier n'était-
il pas consacré à Cérès, déesse des 

moissons ? Il y avait aussi, à cette 
époque, d'autres fêtes pendant le cours 
du mois d'août, notamment les ré-
jouissances des esclaves, le jour an-
niversaire de la naissance du roi Ser-
vius Tillius qui était fils d'une escla-
ve, ou encore cette bacchanale durant 
laquelle on crucifiait un certain nom-
bre de chiens afin de rappeler leur 
peu de vigilance à l'approche des 
Gaulois qui se seraient emparés du 
Gapilo'le sans l'avertissement donné 
par les oies sacrées. 

La grande fête. religieuse d'août 
est l'Assomption, la Sainte-Marie. 
Rien qu'elle remonte au commence-
ment du V siècle, où elle porta suc-
cessivement les noms de « Déposi-
tion », « Dormission » et « Passa-
ge », elle ne fut célébrée le 15 août 
que depuis Charlemagne. Aupara-
vant, elle avait lieu le 18 janvier. 
Mais sa grande vogue date surtout du 
règne de Louis XIII qui, désireux 
d'avoir un fils s'était mis sous la pro-
tection de la Vierge ainsi que son 
royaume. La naissance du dauphin 
la même année ne fit qu'affirmer le 
caractère de la fêle qui a conservé, 
depuis lors en France, toute sa 
solennité. Sous le premier Empire, 
Napoléon qui ne pouvait se mettre 
sous la protection d'aucun saint du 
calendrier, avait choisi le 15 août 
pour fête nationale. Napoléon ITI con-
serva cette date. 

La principale fête patronale du 
mois, celle des jardiniers, est la 
Saint-Fiacre qui tombe le 30 et qui 
est peut-être celle qui compte encore 
le plus de fervents. Chaque année, en 
effet, tous les amateurs de jardins ne 
manquent pas de vénérer leur pa-
ron et de se réunir à cet effet,«dan's 
de joyeux banquets. Quant à savoir 
pourquoi ils se sont mis sous l'égide 
du bon saint, c'est une autre affaire 
et il faut, pour l'expliquer de façon 
assez vague du reste, connaître la lé-
gende qui ne date pas d'hier puis-
qu'elle remonte au septième siècle. 

Saint-Fiacre, qui était irlandais, ce 
qui ne l'empêcha pas de mourir dans 
la Brie, était un amoureux fervent de 
la nature. Aussi, quand il arriva à 
Meaux, après avoir quitté son pays 
d'origine, il exprima à l'évêque Saint-
Faron, le vœu de vivre seul, loin du 
commerce des hommes, en cultivant 
la terre. Celui-ci avait l'âme généreu-
se ; il consentit à lui faire don de 
tout le terrain qu'il pourrait entou-
rer d'un fossé dans l'espace d'une 
journée. On pensait que le lot serait 
réduit, mais quelle surprise n'éprou-
va-t-on pas quand on vit Fiacre tra-
cer sur le sol du bout d'un bâton une 
ligne qui, aussitôt se creusait profon-
dément. 

— « C'est de la magie ! » s'écria 
une commère. 

En l'entendant, le Saint se borna à 
sourire. Seulement, il pensa que les 
femmes étaient enclines aux juge-
ments légers et à la calomnie et il 
leur ferma, dans la suite, l'entrée de 
son ermitage. 

On le voit, la légende, ou l'histoire, 
comme on voudra, n'a avec le jardi-
nage qu'un lien assez vague, mais 
les jardiniers l'ont trouvé suffisant et 
il ne ferait pas bon leur dire, aujour-
d'hui, que Saint-Fiacre n'est pas plus 
qualifié qu'un autre pour défendre 
leurs intérêts au ciel !... 

Robert DELYS. 

l'excès en tout est un défaut ! Ce n'est 
tout de même pas ton Fùhrer qui est 
pendu sur cette croix ! 

— Oh ! si c'était lui, alors je dirais : 
« Loué soit Jésus ! » 
Quand l'amour meurt. 

Au bout de quelques mois de ménage, 
les propos commencent à s'aigrir entre 
Jules et Josette. Les reproches arrivent 
drus et les querelles éclatent à tout pro-
pos. 

La jeune épousée tente vainement de 
se défendre, mais Jules accuse : 

— Il faut avouer que ton père exagè-
re, il n'est vraiment pas pressé de ver-
ver la dot. 

— Mais tu es injuste, il nous la donne 
peu à peu. 

— Peut-être bien, mais moi au moins 
je t'ai épousée d'un seul coup. 

Générosité à bon escient. 

M. Lerat pousse l'économie fort loin. 
Après bien des hésitations, il s'est tout 
de même décidé à donner une petite 
réception à l'occasion des fiançailles de 
sa fille. Le voici qui sort son porte-ciga-
res et le présente à un invité. 

— Merci, cher ami, je ne fume pas. 
Il se tourne alors vers un autre. 
— Je ne fume pas, merci beaucoup. 
Mme Lerat s'adresse à voix basse à 

son époux : 
— Tu n'en offre pas à M. Durand ? 
— V°yons, tu sais bien qu'il fume ! 

LE LISEUR. 

r 
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Le vieux Figeac 
De notre correspondant : 
Dans l'enfoncement ménagé par la 

maison Bedou et le café du Commer-
ce, une vieille pierre est encastrée 
dans la muraille de la maison Pezet, 
sur laquelle on lit cette inscription : 
« Eglise, Saint-Martin de Figeac, bâ-
tie en l'an 1330, détruite en 1557, re-
bâtie en 1716 ». C'est tout ce qui 
reste de l'église Saint-Martin. 

Certains font remonter cette église 
en l'année 836. Il est fort possible 
qu'elle remonte plus haut, car s'il y 
a eu à Londieu un monastère Saint-
Martin, il doit y avoir eu aussi une 
chapelle du même vocable pour les 
laïcs. Chacun sait combien cet évêque 
de Tours était vénéré dans les Gaules : 
« Comment Dieu nous donnerait-il 
« la victoire si nous offensions Saint-
« Martin », dit Glovis à ses guerriers 
en allant combattre les Visigoths à 
Vbuillé. 

A la révolution, là paroisse éten-
dait sa juridiction sur toute la rive 
gauche, depuis le chemin de Capde-
nac sauf une enclave réservée à la 
paroisse de La Capelle. 

Les Annales de M. Debons ne nous 
disent pas grand chose de Saint-Mar-
tin ; mais la « suite des Annales » 
restées manuscrites nous disent que 
le vieux curé de Saint-Martin, M. La-
borie, après avoir exalté le courage 
des Figeacois frappés par la « Gran-
de peur de 1789 », prêta serment à 
la Constitution civile du Clergé. Il se 
montra un ardent « assermenté » qui 
poussait le civisme jusqu'à dénoncer 
les réfractaires. Mécontent du rôle 
joué par M. Debons pour maintenir 
dans l'orthodoxie les dames de Lon-
dieu, qui relevaient du curé jureiir, 
celui-ci, dont la tête n'avait pas tout 
son aplomb ameuta contre lui des pa-
triotes sur le pont du Griffoul. 

Désaffectée et non rétablie au Con-
cordat, l'église St-Martin servit quel-
que temps de lieu de réunion aux sal-
timbanques et fut démolie au milieu 
du dernier siècle. Les Huguenots de 
Bessonnies n'avaient pas plus épar-
gné Saint-Martin qu'ils n'avaient épar-
gné le Puy où le Chapitre. 

L'hôtel du Pont d'Or est une cons-
truction sans caractère et de date re-
lativement récente. Les gargouilles 
grimaçantes qui en décorent la façade 
sur la rue Jaurès ont été placées là, 
après avoir été prises sur un monu-
ment religieux, peut-être la première 
église Saint-Martin : elles représen-
tent en effet les péchés capitaux mo-
tifs peu harmonieux sur la façade 
d'un hôtel. 

Il y a quelques années, on creusa 
dans la remise pour établir une fosse 
à essence : les fouilles mirent à jour 
une assise en pente soigneusement 
pavée. Ce glacis, autrefois, devait 
conduire aux eaux de la rivière en 
bordure du pont du Griffoul. 

Les édifices qui bordent ici le pont 
étaient la propriété, il y a une centai-
ne d'années, d'un riche particulier du 
nom de Cyprien Chaffre. Les régio-
naux qui ont oublié le nom du Grif-
foul ne connaissent guère le pont neuf 
sous le nom de pont Gambetta, mais 
sous le nom de pont de Chaffre. 

i <>i>:<> ■ 
ELECTION 

AU CONSEIL D'ARRONDISSEMENT 
Par arrêté de M. le Préfet du Lot, 

en date du 28 juillet 1939, les élec-
teurs du canton de Saint-Céré sont 
convoqués pour le dimanche 27 août 
1939, et, en cas de ballottage, pour le 
dimanche 3 septembre 1939, à l'effet 
d'élire un conseiller d'arrondissement 
en remplacement de M. Castanié, dé-
cédé. 

Chambre des métiers 
Les électeurs artisans maîtres, 

d'une part," et artisans compagnons 
d'autre part, appelés à nommer les 
membres de la chambre des métiers 
du Lot, se réuniront dans des salles 
différentes à la mairie de leur chef 
lieu de canton, le dimanche 27 août 
courant de 10 heures à 16 heures. 

Une seule section de vote sera créée 
pour les cantons de Cahors-Nord et 
de Cahors-Sud ainsi que pour les 
cantons de Figeac-Est, et de Figeac-
Ouest. 

Avis aux agriculteurs 
Le Comité d'administration de 

l'Office interprofessionnel du blé, 
dans sa séance du 28 juillet 1939, a 
décidé de ramener, à dater du 31 juil-
let 1939, le prix du blé dénaturé à 
110 francs les 100 kilos. 

Ce prix s'entend pour du blé logé, 
chargé sur camion ou wagon, au dé-
part des centres de dénaturation, les 
bonifications de quantités précédem-
ment appliquées demeurant en vi-
gueur. Il est applicable dans l'ensem-
ble du territoire métropolitain. 

Communiqué par l'Office National 
interprofessionnel du blé. 
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PMW FETES 
SAMEDI 5 

DIMANCHE 6 AOUT (en soirée à 21 h.) 
DIMANCHE (matinée) 

Lily DAMITA et André LU6UET 
DANS 

L'Escadrille de la chance 
EN COMPLEMENT : 
Martha EGGERTH 

DANS 

Valses Impériales 

Courses de Gramat 
Elles se dérouleront les dimanches 13 

et mardi 15 août prochain 

Première journée : dimanche 13 
août, prix de l'Alzou, 2.680 fr. 

Engagements le jeudi 3 août, avant 
midi, chez M. Bouhaben, trésorier des 
courses, à Gramat. 

Prix Denoulsto, premier prix du 
gouvernement 6.000 francs. Hors 
classe réglementé (arabes purs). 

Engagements le mardi 1" août 
avant midi, à la Société d'Encourage-
ment, 11, rue du Cirque, à Paris, 8°. 
Entrée 30 fr. Forfait 10 francs le 
mardi 8 août, même heure et lieu. 

Prix des Causses, premier prix de 
la Société Sportive d'Encouragement, 
4.725 francs, épreuve régionale (pre-
mière série, 4° région). 

Engagements le mardi 1" août 
avant midi, à la Société d'Encourage-
ment, 11, rue du Cirque, à Paris, 8e. 

Entrée, 20 fr. Forfait, 10 fr., jus-
qu'à mardi 8 août, mêmes heure et 
lieu. 

Prix des haras (2° prix du gouver-
nement), 2e classe, 3e série, anglo-ara-
bes de toute espèce à 50 O/0, 19.800 
francs. . 

Engagements le mardi l*r août 
avant midi, à la Société d'Encourage-
ment, 11, rue du Cirque, à Paris, 8e. 

Entrée 100 francs. Forfait, 25 fr., 
le mardi 8 août, mêmes heure et lieu. 

Prix du Conseil général, premier 
prix de la Société d'Encouragement et 
prix du Sweepstake, hors série, 2 ans, 
6.240 francs. 

Engagements le mardi 1er août 
avant midi, à la Société d'Encourage-
ment, 11, rue du Cirque, à Paris, 8*. 

Entrée 40 fr. Forfait, 10 fr., le mar-
di 8 août, mêmes heure et lieu. 

Prix du Quercy, Steeple-Chase de 
la Société du demi-sang (chevaux de 
selle, poids léger, moyen et lourd), 
4.550 francs. 

Engagements jusqu'au mardi 1er 

août, avant midi, 10, rue Treilhard, à 
Paris, 8". 

Forfaits jusqu'au mardi 8 août, 
mêmes heure et lieu. 

Deuxième journée : mardi 15 août, 
Prix du Tumulus, 2" pnx de la Socié-
té Sportive d'Encouragement (anglo-
arabes, 1er groupe), 3.000 francs. 

Engagements le mardi 1er août 
avant midi, à la Société d'Encourage-
ment, 11, rue du Cirque, à Paris, 8*. 

Entrée, 20 fr. Forfait, 10 fr., le mar-
di 8 août, mêmes heure et lieu. 

Prix Arabian, 2e prix de la Société 
d'Encouragement (pur sang arabes, 3e 

catégorie), 5.800 francs. 
Engagements le mardi 1er août 

avant midi, à la Société d'Encourage-
ment, 11, rue du Cirque, à Paris, 8e. 

Entrée, 30 fr. Forfait, 10 fr., le 
mardi 8 août, mêmes heure et lieu. 

Prix Amazone B (au trot attelé), 
3.600 francs. 

Engagements jusqu'au mardi l" 
août avant midi, au secrétariat de la 
Société du demi-sang, 7, rue d'Astorg, 
Paris, 8e. 

Prix du Ségala, 3" prix du gouver-
nement, hors classe réglementé (an-
glo-arabes de toute espèce à 25 0/0), 
6.000 francs. 

Engagements le mardi 1er août 
avant midi, à la Société d'Encourage-
ment, 11, rue du Cirque, à Paris, 8". 

Entrée, 30 fr. Forfait, 10 fr., le 
mardi 8 août, mêmes heure et lieu. 

Prix Murât, prix de la Société 
des Steeple-Chases de France (Steeple-
Chase), 8.150 fr. 

Entrée 40 fr. Forfait, 10 fr., s'il a 
été déclaré; 

Engagements jusqu'au mardi 1er 

août avant 12 heures, 10, rue Treil-
hard, à Paris, 8e. 

Forfait jusqu'au mardi 8 août, 
mêmes heure et lieu. 

Prix de la ville de Gramat et de la 
Chambre de commerce du Lot (Stee-
ple-Chase, chevaux de selle), 4.815 fr. 

Engagements jusqu'au mardi 1er 

août avant midi, 10, rue Treilhard, 
Paris, 8e. 

Forfaits jusqu'au mardi 8 août, 
mêmes heure et lieu. 

Les réunions commenceront à 14 
heures. 

Codes des courses et règlement de 
la Société d'Encouragement pour 
l'amélioration des races de chevaux 
en France. 

Code des steeple-chases et règle-
ment de la Société des Steeple-chases 
de France. 

Règlement des courses pour che-
vaux de selle. 

Règlement de la Société Sportive 
d'Encouragement. 

Codes des courses et règlement de 
la Société d'Encouragement pour 
l'amélioration du cheval français de 
demi-sang. 
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Banque de France 
Notre compatriote M-, Gourdal, di-

recteur de la succursale de la Banque 
de France à Toulouse, est admis à fai-
re valoir ses droits à la retraite. 
- Nous adressons à M. Gourdal, nos 
meilleurs vœux de bonne et longue 
retraite. 

Une loterie au bénéfice des blessés 
du poumon 

Le « Journal Officiel » publie un 
décret autorisant la Fédération des 
blessés du poumon à organiser une 
loterie comportant un million de bil-
lets à 2 francs et dont le produit sera 
affecté au fonctionnement des servi-

ces sociaux de la Fédération. 

Chez les Planteurs 
Réunion à Paris de la Commission 

d'études 

La Commission d'études s'est réunie à 
Paris le 29 juin, sous la présidence de 
M. Desmaroux, administrateur des Ma-
nufactures de l'Etat. 

A cette réunion qui avait pour objet 
l'examen des vœux émis par le Congrès 
National de Romans, le Lot était repré-
senté par MM. Delmas et Couderc. 

Voici les principales conclusions aux-
quelles s'arrêta la Commission. 

1. — Vœu tendant à généraliser et à 
conseiller la destruction à domicile. — 
M. le Président annonce que ce vœu va 
recevoir satisfaction étant inclus dans le 
projet du nouveau règlement. 

2. — Vœu au sujet des destructions 
partielles de balles. — Il s'agit des des-
tructions partielles prononcées par cer-
tains experts fonctionnaires dans le cas 
ou l'arbitrage ne leur est pas favorable. 
L'administration reconnaît le bien-fondé 
des doléances des planteurs. Des instruc-
tions seront données pour que les des-
tructions partielles soient prononcées 
avant la décision de l'arbitre. 

3. — Vœu tendant à ce que la marche 
de l'expertise ne puisse être influencée 
par la présence d'un emplogé supérieur, 
directeur ou inspecteur. — L'administra-
tion rappelle qu'il ne saurait être ques-
tion de limiter l'accès de la salle d'ex-
pertise aux fonctionnaires supérieurs. 
En tout cas, elle est d'accord pour que 
leur présence n'influe pas sur l'attitude 
des experts. 

4. — Vœu tendant à ce qu'aucune- plan-
tation nouvelle ne soit acceptée sans 
contingent spécial. — Après discussion, 
M. le président résume le débat en rappe-
lant qu'il est impossible à l'administra-
tion d'accorder des contingents spéciaux 
et que, d'autre part, elle ne veut pas s'im-
miscer dans les opérations des Commis-
sions des permis qui tiennent leur sou-
veraineté de la loi. 

5. — Création d'un tabac de grosse 
coupe. — L'administration n'est pas 
d'aivis de prendre ce vœu en considéra-
tion, car elle estime que 'cette création 
serait de nature à favoriser la contre-
bande. 

6. — Vœu tendant à ce qu'il soit donné 
plus de graines aux planteurs. — L'ad-
ministration indique sa certitude que 
les quantités distribuées sont suffisantes. 
On cite cependant des cas d'insuccès dus 
très probablement aux facultâs germina-
tives de graines. ; l'administration a l'in-
tention d'acheter des meubles spéciaux 
pour la conservation de la graine dans 
de bonnes conditions. 

7. — Vœu tendant à ce que les vérifi-
cateurs temporaires pris parmi les plan-
leurs ne puissent être nommés experts. 
— L'administration fait observer qu'elle 
ne peut récuser des experts régulière-
ment élus par les planteurs. La réalisa-
tion de ce vœu est de la compétence ex-
clusive des électeurs-planteurs. 
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FABRICATION DES PIQUETTES 

Aux termes du décret du 1er dé-
cembre 1936, portant codification des 
dispositions législatives et réglemen-
taires relatives à l'assainissement du 
marché du vin, les viticulteurs dont 
l'ensemble des déclarations accuse 
pour l'année en cours une production 
supérieure à 100 hl. de vin, peu-
vent sur leur demande, être autorisés 
à fabriquer des piquettes ou des vins 
de sucre, exclusivement pour la con-
sommation familiale et domestique, 
dans la limite de 5 hectolitres pour 
leur famille, plus 5 hectolitres par 
homme employé à l'année, sur la pro-
priété, sans que la quantité puisse, 
dans l'ensemble, excéder 10 hectoli-
tres. 

Les viticulteurs désirant bénéficier 
de ces dispositions devront remettre à 
la mairie avant le 31 août, une de-
mande d'autorisation de fabrication. 

Cette demande devra faire connaî-
tre les nom, profession et domicile du 
demandeur, le nombre total des hec-
tolitres de vins récoltés (ce chiffre de-
vant être supérieur à 100), la dési-
gnation de la commune et du canton 
sur lequel est située l'exploitation 
ainsi que l'indication exacte du per-
sonnel employé. 

Une nouvelle liste de décrets-lois 
Voici une nouvelle liste de décrets-

lois qui doit paraître demain matin 
au Journal Officiel : 

1° Décret relatif à la prolongation 
de la durée de validité des brevets 
d'invention ; 

2° Décret complétant l'article 9 de 
la loi du 7 mai 1917 relative aux coo-
pératives de consommation ; 

3° Décret relatif à l'approvisionne-
ment en alcool pour la défense natio-
nale ; 

4° Décret portant modification de 
l'organisation des régions économi-
ques ; 

5° Décret complétant le décret du 
30 mars 1939 relatif aux distributions 
de réserves sous forme d'augmenta-
tion de capital ; 

6° Décret portant renforcement du 
personnel ^des Contributions indirec-
tes pour le recouvrement de la taxe 
d'armement ; 

7° Décret relatif à la viticulturè ; 
8° Décret portant approbation de 

l'accord franco-monégasque ; 
9° Décret portant réforme du cré-

dit artisanal ; 
10° Décret relatif au statut des in-

génieurs des Pons-et-Chaussées et des 
ingénieurs des Travaux publics de 
l'Etat détaché au ministère de l'Air. 

i~" Journal du Lot" 
est en vente à PARIS 

BAZAR D'ORSAY 
13, rue du Bac, 7* 

LE BONI DE LA LOTERIE NATIONALE 

Le ministre des finances indique 
que le produit net de la Loterie Natio-
nale en 1939 sera de l'ordre de 800 
millions. 

Cette somme sera répartie ainsi : 
1. Prélèvement au profit des dépar-

tements recouvrés, 25 millions ; 
2. Prélèvement au profit dés col-

lectivités publiques des régions libé-
rées, 10 millions ; 

3. Prélèvement au profit de la ville 
de Paris, 97.354.93? francs ; 

4. Le reliquat soit environ 668 mil-
lions, sera versé au budget général. 

C'est, comme on le voit, un boni 
fort intéressant qui est apporté à 
l'Etat, sans protestation, sans mur-
mure, par les acheteurs de billets, et 
surtout de dixièmes de billet de la Lo-
terie, 

Et c'est même, peut-on affirmer, 
avec empressement, volontairement 
qu'ils versent leur argent. On achète 
de... l'espoir ! Si l'on gagnait ! Et cha-
que tirage, assurément fait des heu-
reux. Aujourd'hui pour toi, demain 
pour moi ! ■ 

Et les billets, les dixièmes de billet 
s'enlèvent rapidement ! Aussi bien, 
cela est si vrai, qu'à la date du 4 août, 
la 16e tranche de la Loterie Nationale 
est mise en vente ! Soit, 176 francs 
que les acheteurs de dixièmes auront 
déboursé ! ! ! 

Et c'est un impôt... indirect qui 
rentre dans les caisses de l'Etat et 
que les amateurs de la Loterie paient 
sans rechigner ! 

En es-il, ainsi, pour le paiement 
En est-il ainsi, pour le paiement 

L, B. 
• >S5< 
Agrégé de l'Université 

M. Pierre Méric, professeur au lycée 
Gambetta, vient d'être reçu au Con-
cours d'agrégation de mathématiques. 

Le nouvel agrégé est le fils de M. 
Méric, professeur honoraire du lycée 
de Toulouse, chevalier de la Légion 
d'honneur, et le neveu de M. Henri 
Cangardel, directeur général de la 
Compagnie Transatlantique. 

Au jeune agrégé de l'Université et 
à sa famille, nos cordiales félicita-
tions. 

Succès universitaire 
Nous apprenons avec le plus grand 

plaisir le brillant succès de Mlle Fran-
cine Couderc, professeur au lycée Clé-
ment-Marot, au concouns de l'agré-
gation des lettres. 

Ancienne élève de notre lycée et de 
l'Ecole normale supérieure de Sèvres, 
Mlle Couderc possède maintenant un 
des plus hauts grades universitaires. 

Professeur zélé, éducatrice au grand 
cœur, nous souhaitons qu'elle reste 
longtemps parmi nous pour impré-
gner' de sa haute culture de nom-
breuses générations de jeunes filles. 

Nous lui adressons, ainsi qu'à Mme 
Couderc, institutrice, si sympathique-
ment connue, et à toute son honora-
ble famille, nos respectueuses et bien 
vives félicitations. 
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PARENTS ! 
Soucieux de l'avenir de vos enfants ne 

décidez rien avant de consulter les 
COURS PIGIER. Ils préparent à tous les 
emplois commerciaux et administratifs. 

Rentrée le 4 septembre 
CAHORS : 12, Boulevard Gambetta 

FIGEAC : 1, place Champollion 
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Père brutal 
A la suite d'une plainte, une en-

quête a été ouverte au sujet d'un 
nommé Albert Laurié, demeurant à 
Peyrelevade (commune de Gourdon), 
accusé de violences envers sa femme 
et ses deux fils, Robert et René, âgés 
de 17 et 15 ans. 

D'après la plainte, Laurié frappait 
ses enfants, les laissait sans soins et 
souvent sans nourriture. 

Mme Laurié était obligée de tra-
vailler au dehors pour subvenir à la 
nourriture de ses enfants. Craignant 
les brutalités de son mari, elle était 
obligée de se cacher pour leur procu-
rer des aliments. 

Laurié interrogé nie les faits qui 
lui sont reprochés. Il fait retomber 
tous les torts sur sa femme. 

Mais les dépositions de nombreux 
témoins sont toutes défavorables. 
Laurié est représenté comme un hom-
me brutal dont les violences exercées 
sur sa famille ont_ soulevé l'indigna-
tion générale. 

L'enquête de la gendarmerie a ete 
transmise au Parquet de Cahors. 

Injures et menaces 
Le nommé Carlo Bettio, sujet ita-

lien demeurant à Prayssac, étant en 
état d'ivresse, se rendit chez M. Fer-
nand Bataille, cultivateur, l'injuria et 
menaça de le frapper. 

M. Bataille porta plainte à la gen-
darmerie qui ouvrit une enquête. In-
terrogé, Bettio a déclaré qu'étant en 
état d'ivresse, il ne se rappelait de 
rien. 

Procès-verbal a été dressé et trans-
mis au Parquet. 

LOTERIE NATIONALE 
L'émission de la « tranche des 

Plages » (16° tranche 1939) de la Lo-
terie Nationale s'est ouverte le 4 
août. Cette tranche, . identique à la 
précédente, est limitée, comme elle, à 
1 million 500.000 billets et comptera 
316.713 lots. 
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SERVICE MÉDICAL 
ET PHARMACEUTIQUE 
du 6 et 7 août 1939 

Pharmacien de garde : LAGARDE. 
Médecin de garde : Dr BESSE. 

ENCOURAGEMENT NATIONAL 
AUX FAMILLES NOMBREUSES 

Paiement des allocations 
Les bénéficiaires de l'Encourage-

ment national aux familles nombreu-
ses sont avisés qu'en application de 
la circulaire ministérielle du 10 juin 
1939, les allocations leur seront désor-
mais mandatées trimestriellement et 
à terme échu. Elles continueront à 
être payées par le percepteur. 

Le prochain paiement aura donc 
lieu le Pr octobre 1939. 

Emplois réservés 
Sont nommés à l'emploi de canti-

nier de 2" classe, MM. Cochet et Di 
Constanzo, de la 17" région, candidats 
classés sur la liste générale de classe-
ment pour 1939. 

Il fera les deux mois 
Le nommé Arthur Bessou, 24 ans, 

cultivateur au Tabourère (commune 
de Montcléra), avait été condamné le 
12 mai dernier à 2 mois de prison par 
le tribunal correctionnel de Cahors. 

Il a été arrêté par la gendarmerie et 
conduit à la prison de Cahors. 

Plainte 
M. Julien Souques, cultivateur à 

Luzech, a porté plainte pour vol d'une 
paire de bœufs, d'une somme d'ar-
gent, de divers titres de rente prove-
nant de la succession de sa belle-mère. 

La gendarmerie a ouvert une en-
quête. 

Utilisation des forces motrices 
nationales 

L' « Officiel » publie la liste des 
départements dans lesquels une prio-
rité est réservée aux forces1 motrices 
d'origine nationale, produites par 
l'utilisation du bois, charbon de bois 
brut ou aggloméré, déchets végétaux. 

Le Lot est compris dans cette liste. 
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MESDAMES, 
Ne cherchez plus, car il n'y a pas 

mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Huila-Purfleur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'Indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 
4, rue Mal-Foch, CAHORS. — Tél. 170 

Pas plus cher, mieux, plus chic 
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Police des étrangers 
Contravention a été dressée par la 

police, pour avoir héberger des étran-
gers sans déclaration à la police, aux 
dames Lucie Martel, rue Nationale et 
Christine Sourza, rue St-Pierre, et 
au sieur Coelho, rue Fondue-Basse. 

Fête de la Place 
des Petites-Boucheries 

Voici le programme de la fête de la 
place des Petites-Boucheries qui aura 
lieu demain dimanche. 

Samedi 5 août : Aubade aux habi-
tants. Distribution de bouquets, à 21 h. 
bal. 

Dimanche 6 août : 11 h. apéritif-con-
cert ; de 16 h. 30 à 19 h., grand bal. 

"Le soir à 21 h. bal champêtre, distri-
bution de cotillon. Grande bataille de 
confettis. 

Lundi 7 août à 15 h. 30, jeux divers, 
course à pied, course en sac, jeu de 
poêle, de la ficelle, de la bougie, con-
cours de grimaces, etc.. 

Dans la soirée, de 21 h. à 24 h. grand 
bal et de minuit à 1 heure, le grand-père. 

Le Comité, ne répond pas des acci-
dents. — Le Comité. 

Les maraudeurs 
Depuis quelque temps, les proprié-

taires des terrains de St-Mary avaient 
le regret de constater que, pendant la 
nuit, des maraudeurs pénétraient 
dans les jardins, faisaient une copieu-
se razzia de légumes et fruits. 

Mais les maraudeurs pénétraient 
également dans les maisonnettes dont 
ils forçaient les portes, et raflaient les 
objets," les outils qui s'y trouvaient. 
Les vols commis seraient assez im-
portants. 

Plainte a été porté à la police et une 
enquête ouverte permettra certaine-
ment de découvrir les coupables. 

Chute de bicyclette 
M. Fernand Hugonneng, ouvrier ' 

peintre, au service de la voirie, a fait 
une chute de bicyclette, dans la des-
cente de Roquebilière. 

Il a été assez gravement contusion-
né au côté gauche. Il devra observer 
un repos de 15 jours environ. 

Â. MANDON - Cahors 
Agence exclusive 

DUCRETET-THOMSON 
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ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 28 juillet au 4 août 1939 

Naissances 
Gauran Nicole, avenue Ch.-Fraycinet. 
Bator Roman, rue Wilson. 
Dablanc J.-Pierre, rue Wilson. 
Laguié Gérard, rue Nationale, 58. 
Pétigny J.-Pierre, avenue de Paris. 

Publications de mariages 
Surmonne Roger, employé de Com-

merce à Paris et Dablanc Louise, 
5. P. à Cahors. 

Ricros Gaston, employé des postes à 
Paris et Delfort Antoinette, comp-
table à Cahors. 

Décès 
Sabatié Jean, cultivateur, 70 ans, rue 

Wilson. 
Maury Marthe, veuve Labro, S. P., 

73 ans, rue L.-Deloncle, 1. 
Cancès Michel, 1 an, rue Fondue-

Basse, 15. 
Koli Bangoura, soldat au 16e R.T.S., 

24 ans, rue Wilson. 
Yé Tchéry Ssé, marchand ambulant, 

44 ans, rue Wilson. 

Foire du 3 août 
La foire du 3 août a été peu impor-

tante : les marchés étaient peu gar-
nis. Voici les cours : 

Marché. — Poulets, 9 fr. 50 ; pou-
les, 7 fr. 50 ; canards, 7 fr. ; "dindons, 
6 fr. ; lapins, 4 fr. la livre. 

Pintades, 45 à 50 fr., la paire ; pi-
gons, 12 à 14 fr., la paire. Œufs, 
6 fr. 50 à 7 fr. la douzaine. 

Halle aux grains. — Marché néant. 

En RADIO § 
| Qualité — Garantie — Choix j 

| A. MANDON, Cahors tél. 225 | 
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Arrondissement de Cahors 
Sauliac-sur-Célé 

Fête votive. — Notre fête votive se-
ra célébrée les 9, 10, et 11 septembre, 
sous la présidence d'honneur de no-
tre maire, M. Permezel. 

A cette occasion, un Comité a été 
constitué pour organiser cette fête qui 
obtiendra, comme tous les ans, le 
plus vif succès. 

Duravel 
Soirées récréatives. — Samedi soir 

et dimanche soir, à 21 heures, ont eu 
lieu les deux soirées offertes par les 
anciens et anciennes élèves des écoles 
de Duravel. 

Un public nombreux était venu 
applaudir nos jeunes artistes béné-
voles qui nous ont donné 4 heures de 
spectacle vraiment intéressant et 
très varié. 

Des petites comédies, des saynètes, 
des chants ont tour à tour charmé et 
amusé l'assistance, tous et toutes ont 
été à hauteur de leur tâche, et joué 
leurs différents rôles avec entrain, na-
turel et aisance. 

Un groupe de jeunes filles qui ont 
exécuté des mouvements d'ensemble 
rythmés avec accompagnement de 
chant ont été vraiment gracieuses et 
fort applaudies. 

Un intermède comique a égayé par 
ses chansons militaires et autres, et 
son interprète a été bissé. 

Nous ne saurions assez louer et 
féliciter nos maître et maîtresses 
d'écoles qui ont mis tout leur dé-
vouement, toute leur ardeur, à la 
réussite de cette soirée, car ce n'est 
pas sans peine et sans efforts qu'on 
peut arriver à un résultat aussi com-
plet. 

La recette des places, des billets de 
tombola et diverses ventes permet-
tront, paraît-il, de faire passer à cette 
jeunesse, sous l'égide de leurs dévoués 
professeurs, une journée d'excursions 
agréable, samedi prochain. 

Nous faisons des vœux pour qu'ils 
soient favorisés par le beau temps, 
afin qu'ils jouissent pleinement de la 
récompense qui leur est due pour les 
distractions agréables que par deux 
fois ils nous ont procurés. 
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Pour la Radio | 

I Une seule maison spécialisée | 

A. MANDON, Cahors tél. 225 | 

WmwKmmMamËMiÊgmumKMÊmÊmmstà 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Le vieux Figeac. — Lire à la 
« Chronique du Lot ». 

Commissariat de police. — Le com-
missaire de police a opéré dix prélè-
vement de lait à Figeac, le 27 juillet 
et dans deux communes voisines le 
28 juillet. 

Les échantillons prélevés ont été 
envoyés à l'analyse du service des 
fraudes à Cahors. 

Pain. — Une visite matinale des 
boulangeries de Figeac a été faite par 
le commissaire de police le 21 juillet. 

La visite avait pour but de vérifier 
le poids, des pains en pâte dit « pâ-
tons » préparés pour la mise au four 
des « pains de fantaisie ». 

Aucune infraction n'a été constatée. 
Recevabilité des demandes d'allo-

cations militaires. — La préfecture 
du Lot rappelle aux hommes de la 
disponibilité et des réserves qui se 
trouvent dans les dispositions requi-
ses pour procurer à leur famille le 
bénéfice dé l'allocation journalière, 
qu'ils doivent, dans le délai d'un mois 
à partir de la réception de la carte 
postale-avis, adresser leur demande 
au maire de la commune de leur ré-
sidence, sous peine de forclusion. 

Dans l'enseignement. ■— Nous ap-
prenons avec le plus vif plaisir que 
Mme Bouzou, institutrice à Corn, 
vient d'être élevée à la classe excep-
tionnelle avec effet du 1er janvier 
1939. 

Nous lui adressons nos bien vives 
et sincères félicitations. 

Cercle des nageurs. — La réunion 
nautique de dimanche organisée par 
le Cercle des Nageurs a obtenu un 
grand succès grâce à la renommée de 
l'excellente équipe de Décazeville et 
de cette journée magnifiquement en-
soleillée. Notre équipe se défendit 
très honorablement et le résultat fi-
nal se termina par le score égal de 25 
à 25 points. 

Voici les résultats : 
100 m. dos : 1er Tarrié (Décaze-

ville) ; 2e Marty (Figeac) ; 3e Couly 
(Décazeville). 

100 m. brasse : 1er Mis (Figeac) ; 
28 Sirmon (Décazeville) ; 3° Escudier 
(Décazeville) ; 4e Cavalerie (Figeac)-

100 m. nage libre : 1er Nozières (Fi-
geac) ; 2e Wassit (Décazeville) ; 3* 
Ayrinhac (Figeac) ; 4* Lucien Paul 
(Décazeville). 

50 m. minimes : 1er Orval ; 2" Pa-
ges. 

200 m, nage libre (individuel) : 1er 



Une femme de 45 ans 
rajeunit 

Elle explique ce qu'elle a fait. 

Toutes les léctrices de 40 à 50 ans tire-
ront le plus grand profit de ce témoigna-
ge : « Depuis plusieurs mois, je souffrais 
de malaises, d'étouffements et de verti-
ges. Une amie, qui les emploie avec suc-
cès, m'a fortement conseillé les Sels 
Kruschen. Depuis que j'en prends, j'ai 
obtenu un résultat merveilleux. Tous mes 
malaises se sont passés ; je me sens ra-
jeunie ; j'ai repris goût à la vie. » Mme 
A..., à Constantine. 

Kruschen est pour la femme, après la 
quarantaine, le moyen naturel et sûr de 
maintenir son organisme en parfait équi-
libre, de garder son sang pur et de se 
procurer ainsi des années de santé, de 
vitalité, de jeunesse. Sels Kruschen, tou-
tes pharmacies : flacons à 6 fr. 35, 
12 fr. 50 et 20 fr. 40. 
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Sénac (Cahors) ; 2' Wassit (Décazevil-
le) ; 3e Ayrinhac (Figeac) ; 4e Sir-
mon (Décazeville). 

Relais, 3 X 50 (3 nages) : 1er Club 
Nautique Viviez-Décazeville, équipe 
A ; 2e Cercle des nageurs de Figeac, 
équipe A ; 3° Club Nautique Viviez-
Décazeville, équipe B ; 4e Cercle des 
Nageurs, Figeac, équipe B. 

Relais 5 X 50 (nage libre) : 1" 
Cercle des Nageurs de Figeac ; 28 

Club Nautique Viviez-Décazeville. 
Tous les nageurs sont à féliciter en 

particulier Nozières qui conduisit 
plusieurs; fois notre équipe à la vic-
toire. 

Le public avait pris place de bonne 
heure sur les rives du Célé et nous 
espérons) qu'il se sera retiré enchanté 
de cette réunion car dans, toutes les 
épreuves il sut sportivement encou-
rager les meilleurs concurrents. 

Etat civil du mois de juillet. — 
Naissances : Laurent Léon, à la ma-
ternité ; Rodriguez Joseph, à la ma-
ternité ; Gasq Adien, rue d'Aujou ; 
Dayrac Georges, rue de Colomb ; Vi-
gnal Jacqueline, rue des Cordeliers ; 
Vimal Raymonde, rue Gambetta. 

Mariages : Doumer Théodore et 
Delpon Augustin ; Grimai Antoine et 
Geniès Gabrielle ; Cousdinou Elle et 
Bayle Marthe ; Chanut Antoine et Al-
laire Marie ; Carbonnel Raymond et 
Vauzon Marie-Jeanne. 

Décès : Lot Joseph, 76 ans, rue 
d'Aujou ; Puechal Marie, 76 ans, rue 
Turalure ; Maniol Antoine, 90 ans, 
rue des Trois-Moulins ; Michelon 
(mort-né), à la maternité ; Gerbera 
Antonia, 44 ans, faubourg d'Aujou ; 
Miringuez Sancho, 3 mois, faubourg 
d'Aujou. 

Sousceyrac 
Construction scolaire. — M. de 

Monzie vient de recevoir la lettre sui-
vante de M. le Ministre de l'Educa-
tion nationale : 

« Monsieur le Ministre et cher 
collègue, 

« Vous avez bien voulu appeler 
mon attention sur la demande de 
subvention complémentaire pour 
construction scolaire présentée par 
la commune de Sousceyrac (hameau 
de Frégeac), en raison de la hausse 
des prix. 

« J'ai l'honneur de vous faire con-
naître que je viens de fixer la parti-
cipation complémentaire de l'Etat à 
la somme de 13.400 francs. 

« Je suis heureux d'avoir pu ré-
pondre ainsi au bienveillant intérêt 
que vous portez à cette commune et 
je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Ministre et cher collègue, l'assurance 
de ma haute considération. — Le Mi-
nistre de l'Education Nationale. Signé 
Jean ZAY. » 

Corn 
Accident. — Comme il se rendait 

au bourg, chez le forgeron, M. Dellae 
Jean-Louis, cultivateur à Goudou, 
tomba si malencontreusement, en des-
cendant de bicyclette, qu'il se frac-
tura le poignet gauche. Les soins né-
cessaires lui furent donnés par M. le 
docteur Bonafé. Un repos assez long 
lui sera imposé. Mauvaise affaire en 
cette saison d'été où les gros travaux 
abondent ! Espérons toutefois que la 
guérison sera complète. 

Propriété bâtie. — Les travaux de 
révision en cours ont fait apparaître 
l'existence de 133 locaux d'habita-
tion soumis à la contribution sur la 
propriété bâtie. Il résulte de l'enquête 
que deux maisons sont entièrement 
démolies et que quarante autres sont 
inhabitables ou inhabitées. Avis 
aux amateurs de locaux vacants ! En 
attendant un retour peu probable des 
habitants une mise au point s'impose 
si l'on veut réaliser l'équité dans la 
répartition des impôts, mu i iiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 

Le gaspillage 
dans les repas aux champs 

. 52 

Comment Téoiter 
Il est déjà difficile de prévoir exac-

tement pour un repas quand on a plu-
sieurs personnes à table. A plus forte 
raison en plein été quand il faut porter 
à manger dans les champs. On risque 
d'être juste ou d'avoir de la perte. 

Heureusement, on peut équilibrer les 
approvisionnements à l'aide d'un fro-
mage qui se garde. Nous connaissons 
des termes où la maîtresse prévoit régu-
lièrement pour chaque homme une 
portion de délicieuse Vache Qui Rit, à 
la grande satisfaction de tous. C'est un 
fromage économique ; il ne fait ni croûte 
ni déchets, et l'on est sûr que chacun 
s'en régale. Même par 35° à l'ombre, 
la Vache Qui Rit reste fraîche et savou-
reuse sous son emballage d'étain. 

Les Fromageries BEL qui préparent 
la Vache Qui Rit avec les meilleurs gru-
yères du Jura, ont aussi créé, pour les 
amateurs de Port-Salut, un fromage 
très agréable en été : le Bonbel. 

Arrondissement de Gourdon 
Qourdon 

La Saint-Hubert gourdonnaise. — 
La Société est heureuse d'annoncer 
aux nombreux pêcheurs de la région, 
que l'immersion d'un lot important 
d'alevins de truites, provenant de 
l'établissement de pisciculture du 
Lot, à Cahors, a été effectuée le lundi 
24 juillet. 

La Société s'impose chaque année 
de lourds sacrifices pour permettre 
aux amateurs de ce sport de qualité 
qu'est la pêche à la truite d'obtenir 
des résultats toujours meilleurs. 

Elle ne doute pas que ceux-ci recon-
naîtront ses efforts et voudront bien 
pour lui permettre de persévérer dans 
cette voie et d'améliorer encore les 
résultats obtenus par un repeuple-
ment intensif de nos ruiseaux, venir 
grossir ses rangs. 

Ce n'est en effet ainsi que pour la 
chasse, que par Je groupement de tou-
tes les bonnes volontés qu'elle pourra, 
avec des moyens pécuniaires plus 
grands mis à sa disposition, mener 
une action plus importante et sur un 
plan plus étendu. 

Les pêcheurs qui voudront adhérer 
à la Société trouveront des cartes à 
leur disposition chez MM. Monginou 
et Fontanel, à Gourdon. 

Saint-Denis-près-Marte3 
Compatriote. — Nous avons appris 

avec plaisir que notre jeune compa-
triote M. Jacques Bonnet a été reçu 
à l'Ecole Centrale des Arts et Manu-
factures, à Paris. 

Nous adressons au jeune lauréat 
nos vives félicitations. 

Salviac 
Une excellente mesure. — M. le DT 

Cambornac maire de Salviac a été 
bien inspiré en faisant publier à sons 
de caisse que les chiens devront do-
rénavant être enfermé ou tenus en 
laisse. 

La quiétude des habitants était en 
effet fort compromise par le hurle-
ment de la gent canine. D'autre part, 
les chiens commettent des dégâts 
importants aux récoltes et dans les 
basse-cours. 

Des procès-verbaux bien appliqués 
feraient bien respecter les arrêtés 
pris. 

Les lots gagnants. — Voici la liste 
des numéros gagnants de la loterie 
tirée le 31 juillet 1939 à Salviac : 

N° 459, une statue bronze ; 261 un 
lustre. Lots divers : 173, 37, 539, 871, 
262, 468, 405, 295, 340, 371, 872, 380, 
372, 360, 209, 208, 8, 200, 757, 891, 
729, 895, 107, 399, 630, 314, 720, 448, 
324, 831, 345, 379, 646, 490, 428, 639, 
436, 71, 378, 606. 

Les lots doivent être retirés dans le 
mois chez M. Simon, négociant à Sal-
viac. 

Soulllac 
Un incident à propos de la fête 

nautique. — Au lendemain de toute 
fête, il est habituel que le Comité or-
ganisateur reçoive à la fois des féli-
citations et quelques critiques. Les 
unes et les autres ont du bon, car si 
les premières sont un puissant récon-
fort les secondes à la condition es1-
sentielle d'être justifiées, peuvent 
permettre d'éviter des errements 
pour l'avenir. 

Le Comité des fêtes de Souillac a 
subi en l'occurence la loi commune. 
Les encouragements et les éloges lui 
sont venus de toute part, et il conti-
nuera à faire tous ses efforts pour 
mériter la confiance qui lui est désor-
mais acquise. Il adresse à nouveau 
ses chaleureux remerciements à tous 
ceux, sans exception, qui ont contri-
bué à rehausser l'éclat de cette jour-
née. Mais si le ciel nous fut clément 
au delà de toute espérance, il n'était 
pas absolument serein. Un petit nua-
ge creva, assez inattendu du reste, et 
sans faire trop de dégâts dans, l'opi-
nion publique. 

L'auteur d'un petit article inséré 
dans « La Dépêche » s'indigne de la 
participation de la clique du patrona-
ge catholique à la retraite aux flam-
beaux, et demande avec insistance 
que l'initiateur de cette mesure non 
inscrite au programme se fasse con-
naître « Honni soit qui mal y pen-
se ! » Les Présidents réunis de toutes 
les Sociétés locales, parfaitement soli-
daires, veulent bien, tous et chacun en 
particulier prendre cette responsabi-
lié qui leur semble légère. Ils ne se 
croient pas coupables d'avoir violé 
leurs statuts pour avoir organisé une 
fête accessible à tous, sans autre 
préoccupation que d'y voir régner 
une bonne harmonie et une franche 
gaieté. 

Souillac jouit d'un bon renom com-
me en témoigne l'affluence toujours 
croissante des visiteurs venus de tou-
tes parts, d'au-delà même nos fron-
tières. 

Pourquoi ne pas donner en toute 
occasion à l'image de la France, un 
nouvel exemple de solidarité et 
d'Union devant un monde troublé ? 

La foule dense et bruyante qui 
s'était laissé entraîner par ces lam-
pions, tambours, et clairons action-
nés par des enfants de Souillac, ne 
songeait pas en ce moment à ses opi-
nions politiques certainement diver-
ses ; elle était toute à la joie et c'est 
la seule bonne réponse. 

Un comité soucieux d'harmoniser 
les nuances de chacun eut peut-être 
fait confectionner des cocardes de 
deux catégories, rouges et blanches 
admises dans l'enceinte par deux 
entrées différentes. 

Nous, comité novice sans doute, 
mais rempli de bonnes intentions, 
nous avons préféré y ajouter le bleu 
dont nous avons fait l'emblème de la 
fraternité et de la concorde. Bornons-
nous à noter aujourd'hui que le co-

mité des fêtes réuni pour étudier les 
résultats! de la fête nautique s'est im-
médiatement mis à l'œuvre pour éla-
borer les brillantes fêtes locales des 
9, 10 et 11 septembre dont on repar-
lera. 
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1ère locale 
Chute mortelle de bicyclette 

Le gendarme' Bassoul Philippe, 
trente-neuf ans, de la brigade du 
Mas-d'Agenais, effectuait, mercredi 
soir, à bicyclette, une tournée sur le 
territoire de la commune de Caumont. 

Il tomba de sa machine dans la des-
cente d'une côte et fut relevé griève-
ment blessé. Atteint de fractures du 
crâne, de la clavicule et d'une côte, 
il fut transporté vers minuit à l'hôpi-
tal de Marmande, où il est décédé jeu-
di matin à 9 heures. 

La victime de cet accident, originai-
re de Saint-Martin-Labouval (Lot), 
est père de deux enfants. 

IIHIIIinilllllllllllIllIliiiiiiiiiiiiiiiiiiiiHHiiiiiiiii 

Une OCCASION 
de la succursale A. CITROEN 

Cabriolet 401 
TRÈS BON ÉTAT 

Reprise toutes voitures. Vente à crédit 
«HtHiiiiHiuiniuiiiiiiiiHiiinniuiiuiiHiiiiiiin 

Petites annonces 
économiques 

INDÉFRISABLE sans fils, procédé moder-
ne, la tête entière, tout compris, depuis 
50 francs. Coiffure Delcombel, 8, Bd 
Gambetta, Cahors. 

m 
ON DEMANDE un jeune homme, céliba-

taire, de 20 à 30 ans, sérieux, pour tra-
vailler dans manège d'autos. Ecrire : 
Gary Auguste, Vayrac (Lot). 

H 
ACTUELLEMENT réclame d'eau de Colo-

logne et savon. Maison Popovitch, 4, 
rue Mal-Foch. Spécialiste réputé d'in-
défrisable. Tél. 170. 

A VENDRE, très bon chien de garde. 
S'adr. Maison Popovitch, rue Foch. 

1 
TRÈS IMPORTANTE FABRIQUE pro-

duits réputés pour traitements arbres 
fruitiers, vigne, cherche représentant 
visitant agr. Lot, Lot-et-Garonne. Ecr. 
av. réf. BOZEL-MALÉTRA, 38, rue de 
Lisbonne, Paris. 

B 
A VENDRE un coupé Fiat, 6 chevaux, 

4 ■vitesses, pneus flancs blancs impec-
cables. S'adresser, 18, Bd Gambetta. 

g 
A VENDRE récolte prochaine de prunes 

d'Agen, faire offres M. Brugalières, à 
Laberry, Catus (Lot). 

1 
A VENDRE une Simca cinq, grand luxe, 

d'occasion, en parfait état de marche. 

1 
A VENDRE, à Cahors, un terrain bien 

situé, ayant vue splendide. S'adresser 
Agence Imm. du Lot, Cantogrel, 4, rue 
des Jardiniers. 

m 
A VENDRE, 3 kilomètres de Cahors, dans 

un décor de verdure, une maison neu-
ve, rez-de-chaussée, 4 pièces, 1 grenier, 
cave, poulailler, 1.000 m. de terrain, 
vigne, nombreux arbres fruitiers, élec-
tricité, eau par pompe, puits artésien. 
Pour traiter s'adres. Agence Imm. du 
Lot, Cantogrel, 4, rue des Jardiniers, 
Cahors. 

HiiiiiiiiiiHiiiiiiiiiiiiriiHiiiiiiimiuiiimiiiiiiiiii Dernière Heure 
Le Japon et l'axe 

De Berlin. — Bien que l'on sache que 
les dirigeants allemands tiennent en ré-
serve la conclusion d'une alliance mili-
taire avec le Japon pour répondre à un 
accord éventuel entre les démocraties 
et l'U.R.S.S., rien ne permet encore d'af-
firmer que cette alliance est sur le point 
d'aboutir. 

Les Allemands sont prévoyants ! 

De Varsovie. — Le « Wieezor Wans-
zawski » annonce que les citoyens alle-
mands de Vilno ont reçu des cartes ali-
mentaires valables pour leur séjour dans 
le Reich, dans le cas où ils devraient 
quitter la Pologne. 

*** 
Les négociations avec Moscou 

De Londres. — Un rapport de sir Wil-
liam Seeds, ambassadeur de Grande-Bre-
tagne à Moscou, sur l'entrevue qu'il a 
eue avec M, Molotov, commissaire du 
peuple aux affaires étrangères au sujet de 
la participation de la Russie dans un 
pacte de non-agression a été reçu à Lon-
dres. 

Les préparatifs militaires 
en Allemagne 

De Bâle. — Le « National Zeitung » 
publie une information d'Allemagne, se-
lon laquelle le Reich activerait en ce mo-
ment ses préparatifs militaires. Tout l'ef-
fort allemand se porterait sur les forti-
fications" de la ligne Siegfried où une 
masse formidable d'ouvriers et de soldats 
sont occupés. Tous les préparatifs doi-
vent être terminés pour le 15 août. D'au-
tre part, le gouverneur du Palatinat et de 
la Sarre a ordonné que les récoltes de-
vaient être rentrées dans un délai de 
10 jours. 

Ça mclcl... 
Ça moicCL 

Une bonne pêche comme une bonne chasse 
n'est jamais sans histoires, surtout lorsqu'on 
en revient avec une copieuse friture pour le 
déjeuner. Aussi le pêcheur accepte-t-il avec joie 
l'invitation de ses amis installés à la terrasse 
d'un café afin de leur raconter ses exploits. 
Il fait chaud. Qu'est-ce que vous prenez...? 
— « Une SUZE, comme vous. » 
Tonique, rafraîchissante, stimulante, grâce à la 
racine de gentiane fraîche qui entre dans sa compo-
sition , la SUZE est l'apéritif préféré des pêcheurs. 

AU CASSIS, AU CITRON 
OU NATURE, LA SUZE EST 
UN GAGE DE LONGUE VIE 
ET DE BONNE SANTÉ 

Pompes funèbres 
Générales 

Succursale de Cahors 
Bureau : 71, Boulevard Gambetta 

(Téléphone : 4.08) 
Organisation de convois. INVITATIONS 
Fourgons automobiles pour transports 
de corps. Chapelles ardentes. Cercueils 

ordinaires et de luxe 
Couronnes mortuaires 

Sur demande des familles, un em-
ployé se rend à domicile et se charge 
de toutes formalités. 

VENDRE ACHETER 

INDICATEUR IMMOBILIER 
R. ÏARATUfCH 

£x-commis greffier 
Membre de la Chambre Syndicale 
des Agents Immobiliers de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - Tél. 44 

o 
VEWTE - ACHAT 

LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 

COMMERCES 

GRAND CHOIX 

Tous renseignements gratuits 

UNIQUEMENT DU COURTAGE 

BRULERIE MODERNE 
33.Rue Nationale CAHORS 

CAFÉS ANDRÉ 
Supérieurs aux meilleurs 

AGENCE IMMOBILIÈRE 
ACHAT - VENTE & LOCATION 
D'IMMEUBLES - PROPRIÉTÉS DE 

RAPPORT & D'AGRÉMENT 
ANTIQUITÉS 

Châteaux - Maisons - Villas - Jardins 
Bols - Fonds de Commerce 

A.-Cyrille VAISSIÉ 
2, Rue du Portail-Alban, 2 

CAHORS (Lof) 

Chasse Pêche 
Coutellerie 

Grand choix d'articles de pêche 
Greffoirs, sécateurs, couteaux de table 

et de poche, ciseaux, tondeuses, rasoirs, 
lames pour rasoirs de sûreté. 

Pièges divers ■— Musettes 
H. BESSON 

83, Bd Gambetta, CAHORS — Tél. 335 

rure 
DAMES — MESSIEURS 

Coupe, Ondulations 
Indéfrisable, Mise en plis 

chez GARCIA 
2, place Rousseau, CAHORS 

Fromagerie 
CHAPELLE-LA UNAY (Loire-Inférieure) 

offre carte placement façon 
. Camembert et Port-Salut 

LA PHOSPHIÔDE GARNÀL 
Médication iodotannique phosphatée 
Remplace l'Huile de foie de Morue 

PRIX DU FLACON : 
15 francs 

Un seul modèle de Flacon 

-:- GRANDEUR UNIQUE 
EN VENTE PANS TOUTES LES PHARMACIES 

TIÂSSS E 

FRANÇAIS ! 
Faites travailler les 

mines françaises 

Le Boulet « LE POISSON 

Le meilleur marché, 
parce que le meilleur, 

le plus économique, 
le plus avantageux, 

le moins cendreux. 

30 O/O d'économie 
Exigez de votre fournisseur 
le Boulet « LE POISSON » 

DAYRENS Maurice, représentant, 
rue des Frères-Poncelet, Montauban. 

Tél. 601. Ï.-G. 

Cabinet Immobilier 
(20° année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre 

CAHORS 

VENTE ET ACHAT 
toutes propriétés 

■ Châteaux, villas, tous immeubles [ 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

RENSEIGNEMENTS GRATUITS 

Déménagements 
FOURGONS CAPITONNÉS 

GARDE-MEUBLES 

P NOYER 
5, rue Jean-Caviole, CAHORS 

Vins des Côtes du Lot 
Consommez ces bons vins du Pags 

En qualité : De ménage est supérieure 
S'adresser 

aux « CAVES CADURCIENNES » 

Jules BARDIN et Cie 
(Derrière la Cathédrale), CAHORS 

16" Régiment c5e Tirailleurs Sénégalais 

(Détachement de Cahors) 

COMMISSION DES ORDINAIRES 

ADJUDICATION 
Marché de gré à gré pour la fourni-

ture du pain ordinaire et du pain 
hiscuité sur la base de deux jours 
par semaine au détachement du 
16e' R.T.S. à Cahors i 

pour la période du 1er octobre 1939 
au 30 septembre 1940 

La Commission des Ordinaires du 
2e Bataillon du 16e R.T.S. se réunira le 
18 août 1939, à 14 heures précises, au 
Bureau de la Commission des Ordinai-
res, Caserne Bessières, pour y procéder 
en séance préparatoire à l'examen des 
titres des candidats. Les demandes fai-
sant connaître l'intention de soumission-
ner ne seront reçues-que jusqu'au 17 août 
1939, avant 18 heures. Elles devront être 
accompagnées : 

1) D'un certificat délivre par M. le 
Maire de la commune où réside le sou-
missionnaire indiquant qu'il est de na-
tionalité française, qu'il jouit d'une 
bonne réputation d'honorabilité et de 
solvabilité ; 

2) D'un extrait du casier judiciaire ne 
remontant pas à plus de trois mois ; 

3) Doivent être pourvus obligatoire-
ment d'un compte courant postal. 

Les cahiers des charges, déposés aux 
Bureaux de la Commission des Ordinai-
res du 2e Bataillon du 16e R.T.S., pourront 
être consultés tous les jours (dimanches 
et fêtes exceptés), de 9 heures à 11 heu-
res et de 14 heures à 17 heures.' 

La Commission des Ordinaires se réu-
nira le 4 septembre 1939, à 14 heures, 
pour procéder par soumissions cachetées 
à l'adjudication de pain. 

En cas de non adjudication une nou-
velle adjudication aura lieu le 11 septem-
bre 1939, à la même heure. 

, Cahors, le 5 août 1939. 
Le Capitaine Dulac, Président de 

la Commission des Ordinai-
Signé : DULAC. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

16e Régiment de Tirailleurs Sénégalais 
Unités stationnées à Cahors 

COMMISSION DES ORDINAIRES 

ADJUDICATIONS RESTREINTES 
pour la fourniture 

par marchés distincts de 
1° Epicerie et Légumes secs; 
2° Légumes verts ; 
3° Pommes de terre. 
4° Vin. 
Pour la période du 1er octobre 1939 au 

31 décembre 1939. 
La Commission des Ordinaires du 2e 

Bataillon du 16* Régiment de Tirailleurs 
Sénégalais se réunira le 18 août 1939, à 
14 heures précises, au bureau de la Com-
mission des Ordinaires (Caserne Bessiè-
res) pour y procéder, en séance prépa-
ratoire, à l'examen des titres des candi-
dats. 

Les demandes faisant connaître l'in-
tention de soumissionner ne seront re-
çues que jusqu'au 17 août 1939, à 18 
heures. 

Elles devront être accompagnées: 
1° D'un certificat délivré par le Maire 

de la commune où réside le soumission-
naire indiquant qu'il est de nationalité 
française et qu'il jouit d'une bonne ré-
putation d'honorabilité et de solvabilité; 

2° D'un extrait du casier judiciaire ne 
remontant pas à plus de trois mois; 

3° Doivent être pourvus obligatoire-
ment d'un Compte courant postal. 

Les cahiers des charges, déposés aux 
Bureaux de la Commission des Ordinai-. 
res du 2e Bataillon du 16e R.T.S. pour-
ront être consultés tous les jours (di-
manches et fêtes exceptés), de 9 heures 
à 11 heures et de 14 heures à 17 heures. 

La Commission des Ordinaires du 2° 
Bataillon du 16e R.T.S. se réunira le 
6 septembre 1939, à 9 heures, dans ses bu-
reaux, pour procéder par soumissions 
cachetées aux adjudications de : Epice-
rie et Légumes secs, Légumes verts, 
Pommes de terre et Vin. 

En cas de non adjudication une -nou-
velle adjudication aura lieu le 13 septem-
bre 1939, à la même heure. 

Cahors, le 5 août 1939. 
Le Capitaine Président de la Com-

mission des Ordinaires du 2e Ba-
taillon du 16° R.T.S. 

Signé : DULAC. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

as» Régiment de Tirailleurs Sénégalais 
(Détachement de Cahors) — 

ADJUDICATION 
Des fournitures pour le 4° trimestre 

1939 

Le 6 septembre 1939, à 10 heures, la 
Commission des Ordinaires du détache-
ment du 16e R.T.S. procédera à l'adjudi-
cation ci-après : 

Viande de boucherie, période du lir 

octobre 1939 au 31 décembre 1939. 
Le poids approximatif de la fourniture 

n'est donné qu'à titre de simple rensei-
gnement ; le Corps décline d'une façon 
formelle tout engagement à ce sujet. 

Le cahier des charges concernant cet-
te adjudication est déposé au Bureau de 
la Commission des Ordinaires du déta-
chement (Caserne Bessières, à Cahors), 
où les intéressés pourront en prendre 
connaissance tous les jours de 9 h. à 
11 h. et de 15 h. à 17 h. 

Toute personne qui désire soumission-
ner devra adresser au Président de la 
Commission, avant le 17 août, à 18 h. 

10 une déclaration indiquant son in-
tention de soumissionner, ses nom, pré-
noms, domicile et qualité ; 

2 e une pièce constatant sa qualité de 
Français ; 

3° un certificat établi par le Greffier 
du Tribunal de Commerce constatant 
que le demandeur n'a jamais été déclaré 
en faillite ou qu'il a été réhabilité et 
qu'il n'est l'objet d'aucune liquidation 
judiciaire. La date de l'établissement de 
ce certificat ne devra pas remonter à plus 
de 3 mois du moment de sa production. 

Les soumissions doivent être établies 
sur papier timbré et d'après un modèle 
que les intéressés pourront se procurer 
au Bureau de la Commission. 

Ce modèle seul sera admis. 
En cas de non adjudication, une nou-

velle adjudication aura lieu le 13 septem-
bre 1939, à la même heure. 

Cahors, le 5 août 1939. 
Le Commandant de Détachement, 

Signé : AUDEGUIS. 

Déménagements 
Groupages 

accaslen retour do la région sur Paris 
PETIT, 65, r. Dulong, Paris, Carnot 46-57. 



« Si vous êtes atteintes 
de Métrite, Hémorragies. 
Suites de Couches, Ova-
rites, Pertes blanches, 
suivez mes conseils : 
imitez l'exemple des milliers 
de femmes, qui depuis un 
siècle et plus, font usage 

de la 

'ABBE SOURY 
pour prévenir et combattre tous les malaises, toutes 
les maladies causés par la mauvaise circulation 

du sang ». 
« Je vous recommande aussi de faire chaque jour 

des Injections avec l'HYGIENITINE DES DAMES». 
La boîte, 7 fr. 40 

La JOUVENCE DE L'ABEÉ SOURY, préparée aux 
Laboratoires Mag. DUMONTIER, à ROUEN, se trouve 

dans toutes les pharmacies. 

CHALEURS - VAPEURS 
ÉTOUPFEMENTS 

MAUVAISES 
SUITES DE COUCHES 

MET RIT ES 
ACCIDENTS 

DU RETOUR D'AGE 
VARICES .- PHLÉBITES 

HÉMORROÏDES 

Le flacon 
Liquide-Pilules : 13 fr. 

Exigez bien, dans l'intérêt 
de votre santé,la véritable 
JOUVENCE DE L'ABBÉ 
SOURY avec le portrait 
de l'ABBÉ SOURY, et, 
en rouge, la signature : 

Mag. DUMONTIER. 

JOUVENCE DEA 
L'ABBE SOURY 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU LOT 

CESSIONS DE TERRAINS 
pour travaux d'utilité publique 

Exécution de l'article 15 
de la loi du 3 mai 1841 

AVIS 

Par acte passé devant nous, Maire de 
la Commune de Nadillac, le 28 juin 1939, 
le propriétaire désigné ci-après a cédé 
pour 1'établis.sement du chemin vicinal 
de grande communication n° 7c. 

Savoir : M. Pouget Louis : 5 a, 40 de 
pré, n° 21, section b 927 du plan cadas-
tral, au lieu dit « La Pomarède », au 
prix de deux mille huit cents francs. 

Nadillac, le 6 août 1939, 
Le Maire, 

Pour vos Maux 
D'ESTOMAC 

I ÛT rî!TiiTÏÏN^j 
AIGREURS 
GASTRITES 

lit» DYSPEPSIE 
POUDRÉS 
ae 

[Toutes pharmacies, fr, 12.50 la boîte 

A l'occasion de la Fête motonautique 
qui aura lieu à Montauban le 6 août 
1939, la Société nationale des Che-
mins de fer français délivrera, ce 
jour, .pour Montauban, au départ de 
toutes les gares ouvertes au service 
des voyageurs situées sur les sections 
de lignes de : Agen à Montauban, 
Cahors à Albias, Castres à St-Sulpice 
(Tarn), ainsi qu'au départ de la gare 
de Grisolles, des billets spéciaux d'al-
ler et retour, à 1/2 tarif, en 3e classe, 
valables le jour de la délivrance, sans 
faculté de prolongation. ;— Rensei-
gnez-vous dans les gares. 

Bibliographie 
LAROUSSE MENSUEL 

Sommaire du n° 390 — Août 1939 

Académie française : élection de 
Ch. Maurras, par M. F. Guirand. — 
Les Grands: Explorateurs de l'Arabie, 
par M. H. Froidevaux. — Les Avions 
modernes, par M. Ed. Blanc. — Fran-
cis Carco, par M. Gonzague Truc. — 
La Marine marchande britannique, 
par M. H. Pelle des Forges. — Char-
les Maurras, par M. L. Goquelin. — 
M. Petit, par M. Ch. de Foucher. — 
Philothion et Glutathion, par M. E. 
de Geoffroy. — Phototélégraphie et 
/Radiophototélégraphie, par M. R: Ri-
gal. — Edouard Rod, par M. Cl. Bar-
jac. — Le Salon de 1939, par M. Ph. 
Mercier, etc.. — Le Mois littéraire, 
scientifique, historique et juridique, 
cinématographique, théâtral, musi-
cal et artistique — 65 gravures et 3 
planches (Salon de 1939). — Mots 
croisés. — Le numéro, 5 fr. 75 ; chez 
tous les libraires et Librairie LarousH 
se, 13 à 21, rue Montparnasse, Paris, 
6e. 

LA NATURE 

Le dernier numéro paru de La Na-
ture contient la fin de la longue étu-
de, si documentée, si précise et si 
pratique sur la défense passive et les 
précautions contre les attaques aérien-
nes. Après avoir rappelé les protec-
tions prévues par le droit des gens 
et les conventions internationales, 
estimé les divers dangers qu'on doit 
redouter de l'aviation, tracé le tableau 
des organisations collectives de guet, 
d'alerte, de défense et de secours, un 
dernier chapitre énumère ce que cha-
cun doit prévoir, préparer, faire pour 
sa protection personnelle sans entra-
ver ni encombrer les services géné-
raux. C'est la base même de rensei-
gnement et de l'entraînement auquel 
fout le monde doit se soumettre et 
participer. 

Dans le même numéro, M. Berthe-
lot présente les tout derniers progrès 
des cokeries, devenues les centres de 
la préparation synthétique des pro-
duits chimiques organiques ; ce tour 
d'horizon à travers toute l'Europe ré-
vèle les derniers et étonnants progrès 
de l'industrie houillère. 

M. Bricaud a mesuré les variations 
dé température à diverses hauteurs, 
près du sol, dans la zone de végéta-
tion et il en tire d'utiles indications, 
notamment sur les gelées printaniè-
res. 

Les physiciens liront avec intérêt 
les récentes recherches sur l'absorp-
tion mutuelle des solides en poudres. 
D'autres articles traitent des services 
que rend la spectographie à la police 
scientifique, des avions stratosphéri-
ques en construction aux Etats-Unis, 
de nouveaux procédés très simples de 
cinématogràphie en relief pour ama-
teurs, etc.. Selon sa tradition, La Na-
ture rappelle l'œuvre de M. Tiffe-
neau, doyen de la Faculté de Médeci-
ne de Paris, à l'occasion de son entrée 
à l'Académie des Sciences, 

a Un tableau de ce qu'on pourra ob-
server dans le ciel en septembre pro-
chain, l'analyse des livres scientifi-
ques nouveaux et des récentes com-
munications à l'Académie des Scien-
ces, des inventions, des recettes, des 
procédés utiles complètent ce numé-
ro. 
. On peut bien dire que La Nature 
est la plus complète, la. plus vivante 
et la plus agréable des revues consa-
crées à l'ensemble des sciences et des 
techniques, celle qui donne sans peine 
des clartés de tout. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et 
de leurs applications à l'art et à l'indus-
trie, 120, bd Saint-Germain, Paris. 

Imp. COUESLANT (.personnel intéressé) 

Le co-gêrant : J, ANDRIEU. 
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SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE AI) CAPITAL DE 1.000.000 DE FRANCS 

(Personnel intéressé) 

C^HORS (Lot) 
1, RUE CAPUCINiS, 1 
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INSTALLATION MODERNE 

10 LINOTYPES 

lilVrç/USOK RAPIDE 
—:— PRIX MODÉRÉS —:— 

Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 
la Banque, Annexe). 

1.800 m' 

LÀ PHOSPHIODE GARNAL 
remplace avantageusement l'HUILE DE FOIE DE MORUE et les préparations iodotanniques phosphatées 

POUR LA GUÉRI S ON DES : 

Enfants faibles, Personnes délicates, Malades, Grippés et Convalescents 
LYMPHATISME S Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 

purulente des yeux et des oreilles. 
MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 

MALADIES DE. LA POITRINE : Coqueluche, 
Toux persistante, Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, 
Angine de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation difficile 

des jeunes filles, Règles anormales ou douloureuses, Désordres 

de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE = 

des maladies infectieuses, Grippe, InBuenza, Fièvre typhoïde. 

PRIX DU FLACON : 15 francs 

LA PHOSPHIODE GARNAL ET LE CORPS MÉDICAL 
Le D' ORTEL, Ancien Externe des Hôpitaux de Paris, Docteur en Médecine de la Faculté de Paris, écrit s 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent indigeste 
et désagréable à prendre. 

Chaque flacon, de PHOSPHIODE GARNAL ren-
ferme les principes dépuratifs et fortifiants contenus 
dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés 
à du Phosphate de Chaux assimilable et & de 
l'Iode a l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie le» enfants faibles, fait 
disparaître les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les 
Pâles couleurs. 

Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la 
neurasthénie. 

Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 
bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
de poitrine. 

Administrée aux convalescents, elle bâte le retour des forces, stimule l'appétit, fortifie 
les bronches. • 

Comme toutes les bonnes préparations pharmaceutiques, la PHOSPHIODE GARNAL est l'objet de contrefaçons ; pour 
éviter d'être victime d'une tromperie sur l'origine et sur les qualités du produit, malades exigez sur l'étiquette le nom 
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PERJilERS 5AXGL0TS 

« Cet héritier, hier encore, je ne 
le connaissais pas. Mais, depuis, une 
idée m'est venue. 

« Mes frères et sœurs n'ont point 
été pour moi, dans la vie, d'un grand 
secours, et leur affection ne m'a guè-
re étayée dans mon veuvage. Ques-
tion de caractère, direz-vous ? Peut-
être, et je suis prête à tout oublier... 

« Malgré les avertissements que 
je leur ai donnés, malgré mes con-
seils, vos parents se sont embarqués 
dans une affaire industrielle stupide, 
où ils risquaient d'engloutir leur for-
tune et de salir leur nom. Je leur ai 
crié : « casse-cou » ! Ils ne m'ont 
point écoutée. 

« Il faut bien ouvrir les yeux, au-
jourd'hui ; il faut bien se rendre à 
l'évidence... La ruine et le déshon-
neur ! ~ 

« Et maintenant, ils viennent a 
moi ; ils viennent implorer le secours 
de celle dont ils ont si hautainement 
repoussé les avis et les conseils. 

Dans le grand salon qu'une jour-
née d'automne un peu sombre attris-
tait particulièrement, la marquise de 
Caumines était assise dans sa grande 
bergère Louis XVI, dont la soie aux 
teintes délicieusement fanées s'har-
monisait admirablement avec ses 
cheveux blancs et son visage distin-
gué, qui gardait encore les traces de 
sa beauté évanouie. Roulée en boule 
sur ses genoux, Niquette sommeillait. 

Assis en face de leur tante, Josiane 
et Régis écoutaient, respectueuse-
ment ; mais, aux traits crispés de 
leur visage, on devinait l'effort qu'ils 
faisaient sur eux-mêmes!, pour se do-
miner et accepter les dures paroles 
de la marquise. 

Celle-ci, après un moment de silen-
ce, reprit : 

— Oui, voilà le résultat d'un entê-
tement absurde et d'un orgueil déme-
suré... Ils en sont réduits à vous en-
voyer ici, me demander à moi, la 
sœur qu'ils ont écartée de leur vie, 
d'employer mon argent à les ren-
flouer. 

Cette fois, Régis se leva. 
— Ma tante, dit-il, je vous prie de 

considérer que, cette démarche, per-
sonnellement, je ne l'ai point entre-
prise. J'ai refusé absolument de ve-
nir m'humilier devant vous. Et si je 
suis, en ce moment, à Caumines, c'est 
parce que vous m'avez appelé. 

— Oui, répliqua la marquise avec 
calme. Il n'y a qu'une seule personne 

qui ait eu le courage de venir, comme 
tu dis, s'humilier devant moi pour 
vous sauver tous : c'est la petite 
Josiane. 

« Eh bien ! veux-tu que je te dise? 
Cette enfant qui n'a pas craint, pour 
se dévouer aux siens, de faire abné-
gation de son amour-propre et même 
de sa dignité, je la trouve tout à fait 
crâne, beaucoup plus crâne que toi. 

Régis pinça les lèvres. 
— Peut-être, dit-il. 
—- Certainement ! insista la mar-

quise. 
Cette fois le jeune homme était 

I hors de lui. 
— Ma tante, dit-il, il est inutile de 

prolonger cette conversation qui me 
met à la torture. Je conviens que nos 
parents ont entrepris leurs affaires 
sans vos avis et contre vos conseils, 
et que, en ce moment, ils tentent un 
effort vers vous. 

« Vous êtes très riche, vous pou-
vez nous aider ; vous ne le voulez 
point, c'est votre droit. Il ne nous 
reste qu'à nous incliner humblement 
devant votre décision, et à nous reti-
rer tous les deux, Josiane et moi. 

La vieille dame dit paisiblement : 
— Oh ! je t'en prie, laisse Josiane 

tranquille. Elle est beaucoup plus 
raisonnable que toi. Et puis, mon 
beau Régis, descends de tes grands 
chevaux et assieds-toi tout bonne-
ment sur ton fauteuil. 

Elle sourit. 
— Ta réaction n'est pas pour me 

déplaire. Un superbe garçon comme 
toi est complété par ce bel orgueil 
chatouilleux. Mais il ne faut pas abu-
ser des meilleures choses, Régis... Ce 
que je te dis, tu ne pourrais certes 
pas l'accepter d'un camarade et d'un 
égal ; mais venant d'une vieille fem-
me comme moi, ce n'est pas la même 
chose. 

Elle avait dit cela d'un ton affec-
tueux et plaisant qui désarma Régis. 

Il se rassit, calmé. 
Mme de Caumines continua : 
— Je n'ai pas refusé d'aider vos 

familles, mes enfants, au contraire ! 
J'ai dit seulement : ce qui e&t arrivé, 
je l'avais prévu et prédit. Je pourrais 
vous laisser dans le pétrin ; je veux 
vous en sortir. 

« Et voici ce que je vous propose... 
Elle se tourna vers son neveu en 

riant : 
— Rassure-toi, Régis. Ce n'est ni 

i'échafaud, ni "la torture. Laisse de 
côté ton air furibond. Ecoute-moi 
avec ta raison et ton cœur, si tu en as 
un, — ce qui n'arrive pas toujours 
aux hommes, — et tâche de me com-
prendre. 

« J'ai, en effet, une grosse fortune, 
qui me donne pas mal de souci et de 
tintouin. Je voudrais être débarras-
sée... 

Elle sourit avec malice. 
— ...Non de ma fortune, mais de 

mes soucis. 
« Et voici ce que j'ai décidé, si, 

toutefois, j'arrive à vous mettre en 
plein accord avéc moi. 

« Je sacrifie de mes capitaux ce 
qui est nécessaire à vos familles pour 
sauver l'honneur du nom... Ensuite, 
je vous donne la totalité de ma fortu-
ne, me réservant seulement l'usufruit 
et la jouissance de mon château de 
Caumines. 

« Cela sous la seule condition que... 
Les deux jeunes gens levèrent sur 

leur tante un regard interrogateur. 
Elle se tut une seconde, puis pro-

nonça lentement d'une voix nette et 
autoritaire : 

— A la condition expresse que 
Régis épousera Josiane. 

Le jeune homme se leva. 
— Ma tante, déclara-t-il d'une voix 

calme, cette condition est absolument 
impossible à remplir. 

La vieille dame ne répliqua point. 
Elle se tourna seulement vers sa 

nièce. 
— Et toi, Josiane ? dit-elle. 
La jeune fille leva vers sa tante ses 

beaux yeux que la marquise ne put 
s'empêcher encore une fois d'admi-
rer, pleins de douleur et de franchise. 

— Je ne puis épouser Régis, ma 
tante. 

La marquise haussa les épaules. 
— Bon ! fit-elle. Voici que, du pre-

mier coup, si je vous écoutais, tout 
mon échafaudage de projets se fon-
drait comme la neige au soleil. Mais 
je ne vous écoute pas. Je ne tiens au-
cun compte de ce que vous venez de 
me dire... Vous repasserez dans huit 
jours. 

— Pardon ? questionna Régis qui 
n'avait pas compris. 

— Je veux dire que vous allez pas-
ser ici huit jours tous les deux. Et ce 
n'est qu'au bout de ce temps que 
vous me donnerez une réponse défi-
nitive. 

— Rien ne sera changé ! dit rageu-
sement le jeune homme. 

— Nous verrons cela, répondit pla-
cidement la marquise. En tout cas, 
d'ici une_ semaine, nous ne reparle-
rons plus de rien. 

Et comme Niquette s'agitait sur 
ses genoux : 

— Toi, tu sens très bien que l'heu-
re du déjeuner est passée, dit la 
marquise en caressant son poil fauve. 
Cette sotte d'Angèle est en retard... 

Au même instant, la porte s'ouvrit 
toute grande ; solennel et cérémo-
nieux, Octave proféra d'une voix so-
nore : 

— Madame la marquise est servie. 
Amélie de Caumines se dressa en 

hâte. 
— Dépêchons-nous, mes enfants, 

dit-elle. Angèle est déjà en retard, et, 
si le rôti est brûlé, elle est bien capa-
ble de dire que c'est de notre faute. 

(à suivre). 


